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ARRETE PREFECTORAL n° 2011313 — 0026 

DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

AU TITRE D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMEN 

  

APPLICABLES à la société SOLE MIO 
à Malissard 

Le Préfet de la Drôme, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et son article R.512-31 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 02-2777 du 19 juin 2002, autorisant la société SOLE MIO à exploiter une 
usine de fabrication de pizzas surgelées sur la commune de Malissard (26120), zone artisanale du Guimand : 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 26 septembre 2011 ; 

Vu l'avis du CODERST du 20 octobre 2011 ; 

Vu le courrier envoyé le 21 octobre 2011 demandant à l'exploitant dans un délai de quinze jours, des 
observations à formuler sur le projet d'arrêté ; 

Vu le courrier du 28 octobre par lequel le pétitionnaire donne son accord sur le projet d'arrêté 
préfectoral ; 

Considérant que l'évolution de la réglementation et l'évolution de l'activité de l'entreprise imposent une mise 
à jour de l'arrêté préfectoral n° 02-2777 du 19 juin 2002 ; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme , 

ARRETE 

Article 1 : 
Le tableau de l'article ler de l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est supprimé et remplacé par le tableau 
suivant : 
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Nature des activités Volume des activités Rubriques Classement 

| Préparation ou conservation de produits | 33,3 Ujour 2220.1 LA 
alimentaires d'origine végétale 
(quantité de produits entrants) | 

    

| Préparation ou conservation de produits | 15,6 Ujour 
alimentaires d'origine animale (quantité 

|de produits entrants) | 

| Entrepôts frigorifiques (volume 10 000 m° 
| susceptible d'être stocké) 
Refroidissement par dispersion d'eau |953 kW 
dans un flux d'air, Installations du type | | 
«circuit primaire fermé » 

  

  

Emploi ou stockage de l'ammoniac [750 kg IB6.Be La 
(quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation) 

           
  

Article 2 

  

L'article 4.1 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est annulé et remplacé comme suit 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

  

alimentation en eau du site est constitué par 
— Le réseau d'eau potable utilisé pour les sanitaires, la lutte contre l'incendie et l'activité industrielle 

process et nettoyage). 
— Un forage destiné à alimenter en eau d'appoint les tours aéroréfrigérantes. 

4.1.1 Protection des eaux potables 
Les interconnexions du réseau public avec les ressources privées sont interdites. Les branchements d'eaux 
potables sur le réseau public seront munis d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de 
retour sur les réseaux d'alimentation. 

  

4.1.2 Prélèvement d'eau par forage 

4.1.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une 
source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des 
épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées 
ou de carburant vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités où stockages, et exempte de 
toute source de pollution. 

  

4.1.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau 
du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 
m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra 
être réalisée entre le tube et les terrains forés pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne 
cette action et devra être réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au 
moins 125 mm de diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum, Ils seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la 

  

   

     



cimentation annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur 
l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de 
forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couverele amovible fermé à clef et 
s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations 
d'eau stagnante à proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, Les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied 
interdisant tout retour de fluide vers le forage 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau publie, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes 
prélevés mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront 
indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des 

eaux 

  

  

      

4.1.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de 
transfert de pollution et de cireulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les 
formations aquifères. 

  

= Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La 
protection de la tête et l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

* Abandon défini 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables 
propres jusqu’au plus 7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu’à — 5 m et le reste sera cimenté (de — 
5 m jusqu'au sol). 

    

Article 3 

L'article 4.2 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est annulé et remplacé comme suit 

Les rejets de l'établissement sont composés : 
=" des eaux de ruissellement des aires de manœuvre, 

des eaux d'origine sanitaire et industrielle, 
des eaux pluviales, 
des eaux de refroidissement. 

4.2.1 Les eaux de ruissellement recueillies sur les quais et les aires de manœuvre seront collectées dans un 
séparateur d'hydrocarbures et seront ensuite dirigées vers un puits filtrant protégé contre les pollutions 
accidentelle. ; 

4.2.2 Les eaux d'origine sanitaire et industrielle seront collectées et traitées en conformité avec les règles 
sanitaires en vigueur à la station d'épuration de la commune de Malissard. 

42.3 Les eaux pluviales de toiture seront infiltrées sur le site via des puits protégés contre les pollutions 
accidentelles. 

4.2.4 Les eaux de refroidissement seront dirigées vers la station d'épuration de Malissard et raccordées aux 
eaux industrielles en aval du point de prélèvement.



  

Le demier alinéa dans le paragraphe dédié aux caractéristiques des eaux rejetées dans le réseau 
d'assainissement de Malissard dans le sous article 4.5.2 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est 
supprimé 

   

  

Article 5 

L'article 4.7.5 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est annulé et remplacé comme suit 

Un dispositif de confinement des eaux accidentellement polluées, notamment lors de l'extinction d'un 
incendie ou d'une pollution accidentelle est réalisé avec un volume minimal de 160 m3. Ce dispositif est 
constitué par le parking « est » du site. Un équipement spécifique permet d'obturer les grilles d'évacuation 
des eaux pluviales. 

    

Article 6 : 

L'article 6.2.5 est supprimé. 

Article 7 

Le Chapitre 8 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est annulé et remplacé comme suit 

Entrepôts frigorifiques : 

8.1 Accessibilité au site 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre. l'interve 
incendie et de secours. 

ion des services     

  

On entend par accès à l'installation une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l'intérieur du site 
suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre, Cet accès 
doit pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours. 
Les véhieules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de cireulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

    

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte une 
matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers ". Ce dispositif peut être renforcé par 
une signalisation verticale de type " stationnement interdit" 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accueil des 
secours et les modalités de leur accès à tous les lieux. 

  

8.2 Recensement des potentiels de danger 
8.2.1 Connaissance des produits - Etiquetage 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 
connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. Ces document sont tenus à disposition des services d'incendie et de secours. 
Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger 
conformément à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux 

8.2.2 État des stocks de produits 
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits détenus, auquel est annexé un 
plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

 



   
calisation des risques 
tant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 

conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement 

      

83 Propreté de l'installation 
Les surfaces à proximité du stockage sont maintenues propres et régulièrement nettoyées, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
est adapté aux risques. 

8.4 Consignes d'exploitation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans 
les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction de fumer 
- l'interdiction de tout brôlage à l'ai libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du stockage ; 
- l'obligation du " permis de feu " évoqués au sous article 6.4.4 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 jui 
2002 ; 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 5 ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 
services d'incendie et de secours ; 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'ac 

      

   
    

  

8.5 Vérification périodique et maintenance des équipements 
L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne 
sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 
référentiels en vigueur. 

    

8.6 Brûlage 
L'apport de feu, sous une forme quelconque, à proximité du stockage est interdit, à l'exception de travaux 
réalisés conformément sous article 6.4.4 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 ; 

  

8.7 Surveillance du stockage 
En dehors des heures d'exploitation du stockage, une surveillance de ce stockage, par gardiennage où 
télésurveillance, est mise en place en permanence, notamment afin de transmettre l'alerte aux services 

rcendie et de secours, d'assurer leur accueil sur place et de leur permettre l'accès à tous les lieux 

  

8.8 Preseriptions spécifiques à la chambre froide principale : 
8.8.1 La chambre froide principale sera séparée du bâtiment de production par le hall d'emballage et 
palettisation. La chambre froide sera séparée de l'atelier d'entretien et du local d'emballage par un mur coupe- 
feu de degré deux heures. La portes située dans le mur séparatif entre le local stockage emballage et la 
chambre froide sera coupe-feu; 

 



8.8.2 Afin de permettre en cas de sinistre l'intervention des secours une voie engin est maintenue libre à la 
circulation sur le demi-périmètre au moins de la chambre froide. Cette voie doit permettre l'accès des engins 
pompes des sapeurs pompiers. À partir de cette voie, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes 
les issues de la chambre froide par un chemin stabilisé de 1,30 m de large au minimum et sans avoir à 
parcourir plus de 60 mètres. 

8.8.3 Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de la chambre 
froide ne soit pas distant de plus de 40 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt 
formant cul-de-sac. Deux issues vers l'extérieur sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre 
mple dans le sens de la sortie. Toutes les portes. intérieures ou extérieures. sont repérables par des 
scriptions visibles en toutes circonstances, et leur accès convenablement balisés. 

       

  

    

8.8.4 À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de couper 

l'alimentation électrique de la chambre froide, sauf des moyens de secours. 

8.8.5 Le stockage des produits finis sera réalisé sur palletiers. 

8.8.6 Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues au point 8.8.2. Le stationnement des 
véhicules n'est autorisé devant les portes que pour des opérations de chargement où de déchargement, Une 
matérialisation au sol interdira Le stationnement devant les issues prévues au point 8.8.3 

8.8.1 Les matériels et engins de manutention seront entretenus selon les instructions du constructeur et 
conformément aux règlements en vigueur. Les engins de manutention seront contrôlés au moins une fois par 
an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre réglementation: 

Article 8 : 

    

Le Chapitre 12 de l'annexe à l'arrêté n°02-2777 du 19 juin 2002 est annulé et remplacé comme si 

  

    ion de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air Chapitre 12 : Instal 

Dispositions générales : 
Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement au sens du présent arrêté, 
l'ensemble des éléments suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble 
composant le cireuit d'eau en contact avec l'air (bae(s), canalisation(s), pompe(s).), ainsi que Le circuit 
d'eau d’appoint (jusqu'au dispositif de protection contre la pollution par retour dans le cas d'un appoint par 
le réseau public) et le circuit de purge. 

    

    

12.1 Implantation - Aménagement 
12.11 Règles d'implantation 
Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit 
d'ouvrants. Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes 
dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

12.12 Accessibilité 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès 

notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de 
la tour. 

  

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance 

dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance 

de la tour. 

122 Conception 
L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les 

 



  

prélèvements pour analyses micro-biologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce que. 
en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels 
soit l'eau ne circule pas, soit l’eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un 
dispositif permettant la purge complète de l’eau du circuit. 

     

  

L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci- 
dessus 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de 
l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en 
prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes 
de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

    

    La tour doit être équipée d’un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 
obligatoire du flux d’air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux 
d'entrainement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entrainements vésiculaires 
est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de 
l'installation. 

  

123 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation s'effectue sous la surveillance d’une personne nommément désignée par l'exploitant, formée 
et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu’elle présente, notamment du 
risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 

  

   Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue 
d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la 
formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 

  

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

12.4 Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 
12.4.1 Dispositions générales 
a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération 
des légionelles dans l'eau du cireuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit 
où pourrait se développer un biofilm. 

  

b) L'exploitant s’assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements 
vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant 
devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

  

©) Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir en 
permanence la concentration des légionelles dans l’eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, est mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien 
préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de 
risques de développement des légionelles. 
4) L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses 
conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions 
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles 
{changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 
En particulier, sont examinés quand ils existent 

sement (et notamment les procédures d'entretien 

  

+ _ les modalités de gestion des installations de ref 
et de maintenance portant sur ces installations) ; 

+ le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un 
arrêt annuel ;



+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 
+ les actions menées en application du point 7.1 et la fréquence de ces actions ; 
+ les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilim 

dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 
l'exploitation, portions à faible vitesse de cireulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

      

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

  

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion 
du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

    

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre 

+ la méthodologie d'analyse des risques ; 
+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des 

micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
+ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
+ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif. ; 
+ l'arrêt immédiat de l'installation dans des con 

de production: 

    

ions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini au point 12.8. 

12.42 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 
Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les 
surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d’une bonne gestion 
hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un traitement régulier à effet 
permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être 
chimique ou mettre en œuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et 
sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. 

Dans le cas où un traitement chimique serait mis en œuvre, les concentrations des produits sont fixées et 
maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant 
vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés, En particulier, le choix 
des produits biocides tient compte du pH de l'eau du cireuit en contact avee l'air et du risque de 
développement de souches bactériennes résistantes en cas d’accoutumance au principe actif du biocide. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des 
irrégularités d'approvisionnement 

    

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau 
acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et. maintenus 
conformément aux règles de l'art. 
12.4.3 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt 
L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

+ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 
«et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 
+ une vidange du circuit d'eau ; 
+ un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroi 

canalisations, gamissages et échangeur(s). 
+ une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles a été 

reconnue ; le cas échéant cette désinfection s’appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en 

  

issement, des bacs, 
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amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement 
Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées 
dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la 
législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité 
des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de la station 
d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

  

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque 
d'émissions d'aérosols dans l’environnement. L'utilisation d’un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être 
spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard 
du risque de dispersion de légionelles. 

  

  

   

12.5 Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 
Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'install 
est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions: 
prévues au point 12.4. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

ion 

  

L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer 
les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés 
périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier 
l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. Toute dérive implique des actions correctives 
déterminées par l'exploitant. 

     
   

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions 
de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur 
l'environnement 
12.5.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au 
minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités 
formant colonies par litre d’eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 
norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle. 

  

  

Si un résultat d’une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre 
d’eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de 
nouveau au minimum bimestrielle. 

12.5.2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d’eau de refroidissement 
où l'eau est représentative de celle en circulation dans le cireuit et hors de toute influence directe de l'eau 
d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixe sous la responsabilité de l'exploitant de 
façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

    

le utilisé dans l'installation doit être prise en compte notamment dans le cas 
le flacon d’échantillonnage, fourni par le laboratoire, 

  

La présence de l'agent bactéri 
où un traitement continu à base d’oxydant est réalisé 
doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 
S'il s’agit d'évaluer l'efficacité d’un traitement de choc réalisé à l'aide d’un biocide, ou de réaliser un 
contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le 
choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci. 

  

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 

125.3 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 
L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431, qui répond aux conditions suivantes 

+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le comité français 

 



d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire 
de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes 
d'accréditation ; 

+ le laboratoire rend ses résultats sous aceréditation ; 
+ le laboratoire participe à des comparaisons inter laboratoires quand elles existent 

12.5.4 Résultats de l'analyse des légionelles 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont 
exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L) 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font 
apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 LIFC/L soient conservés pendant 3 mois 
par le laboratoire. 

    

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 

+ coordonnées de l'installation ; 
+ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
+ nom du préleveur présent ; 
+ référence et localisation des points de prélèvement ; 
+ aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt ; 
+ pH conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
+ nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants. : 
+ date de la dernière désinfection choc: 

Les résultats obtenus font l'objet d’une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitif et provisoires de l'analyse par des 
moyens rapides (télécopie, courriel) 

+ le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; 
+ le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la 

présence d’une flore interférente. 

    

12.5.8 Prélèvement et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et 
analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification 
génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR 
de Lyon). 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire 
répondant aux conditions définies au point 12.5.3. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires 
est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant dès leur réception. 

   

  

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

  

12.6 Actions à mener en cas de prol ion de légionelles 
126.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431 
a) Si les résultats des analyses en légionelles selon la norme NF T90-431, réalisées en application de 
l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie 
supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant arrête dans les meilleurs 
délais l'installation de refroidissement selon une procédure d'arrêt immédiat qu’il aura préalablement 
définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure 
d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation et des 
installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection 
des installations classées par télécopie avec la mention : « Urgent et important. - Tour aéroréfrigérante. - 
Dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau. » Ce document précise : 

    

+ les coordonnées de l'installation ; 
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+ la concentration en légionelles mesurée : 
+ la date du prélèvement ; 
+ les actions prévues et leur dates de réalisation 

b) Avant la remise en service de l'installation, il procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au point 124.1. ou à l'actualisation de 
l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son 
entretien, son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire 
les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de 
réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet 
incident, sont joints au carnet de suivi 

  

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le 
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de 
l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses 
microbiologiques. 

  

    

€) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et 
des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement pour analyse des 
légionelles selon la norme NF T90-431. 
Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des 
installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble 
des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies 
et leur calendrier de mise en œuvre: 
d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF 190-431 sont ensuite effectués 
tous les 15 jours pendant trois moi 

  

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble 
des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

    

€) Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour Le maintien de 
l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt 
sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu’il n’y ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du 
fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultt selon la norme NF T90-431 d'un 
prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

      

     

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation 
de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d’une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son 
efMicacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite 
effectués tous les huit jours pendant trois moi 

    

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

+ en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au point 12.6 et soumet ces éléments à l'avis 
d’un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois 
suivant la connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par 
litre d’eau ; 

+ en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d’eau, 
l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions 
prescrites aux points 12.6.1.a à 12.6.1.c. 

    

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant 
mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d’un tiers expert choisi après 
avis de l'inspection des installations classées. 
12.6.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 

sie



unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par lire d'eau selon la 
norme NF T90-431 
Si les résultats d'analyses réalisées en application de l’ensemble des dispositions qui précèdent mettent en 
évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à | 000 
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
L'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une 
concentration en Legionella specie inférieure à | 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

    

ée par un prélèvement selon la 

  

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalis 
norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelé tant que la concentration mesurée 
en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 
100 000 unités formant colonies par litre d’eau 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, prévue au point 12.4.1, en prenant notamment en compte 
la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la 
mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la 
méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident, sont joints au carnet de suivi. 

  

  

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

12.6.3 Actions à mener si le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella 
specie en raison de la présence d’une flore interférente 
Sans préjudice des dispositions prévues aux points 12.6.1 et 12.62, si le résultat définitif de l'analyse rend 
impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, 
l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d’une 
concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d’eau. 

    

  

        

12.7 Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités san 
l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

res dans l'environnement de 

  

+ l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions 
prévues au point 12.5.3, auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 ; 

+ l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
+ l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les 

caractéristiques de l’eau en circulation après ce traitement ; 
+ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de 

référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

      

12.8 Carnet de suivi 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

  

+ _ les volumes d’eau consommés mensuellement 
+ les périodes de fonctionnement et d'arrêt ; 
+ _ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en œuvre) : 
+ _ les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 
+ _ les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs : 
+ _ les modifications apportées aux installations ; 
+ les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, 

TH, TAC, chlorures, etc 

  

   

Sont annexés au carnet de suivi : 

 



+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 
refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse des lieux d'injection des 
traitements chimiques ; 

+ les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à 
mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques... : 

+ les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses : 
+ les rapports d'incident ; 
+ les analyses de risques et actualisations successives : 
+ les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installati 

  

    

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

12.9 Bilan périodique 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels. 

  

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
-+ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements de 

concentration | 000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
les actions correctives prises ou envisagées ; 

+ _les effets mesurés des améliorations réalisées. 

  

    Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de 
l'année N. 

12.10 Contrôle par un organisme agréé 
Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d’un 
contrôle par un organisme agréé. L'agrément ministériel est délivré par le ministère chargé des installations 
classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention des légionelles. L'accréditation au titre 
des annexes A, B ou C de la norme NF EN 45004 par le comité français d'accréditation (Cofrac) ou tout 
autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de 
la coordination européenne des organismes d'accréditation, pourra constituer une justification de cette 
compétence. 
En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentrat 
en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/L d’eau selon la nomme NF 190-451, un contrôle est réalis 
dans les 12 mois qui suivent. 

    

      

Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de 
conception, et des plans d'entretien et de surveillance, de l'ensemble des procédures associées à 
l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

  

à l'installation (camet de suivi, descriptif des installations, résultats 
installation, 

L'ensemble des documents assoc 
d'analyses physico-chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à 
analyses de risques, plans d'actions...) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. 
Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou 
préventives peuvent être mises en œuvre. 

      

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 

12.11 Dispositions relatives à la protection des personnels 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols 
des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent 

  

   

sg



{masque pour aérosols biologiques, gants...) destinés à les protéger contre l'exposition 
+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
+ aux produits chimiques. 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance 
de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

  

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des: 
installations classées, et de l'inspection du travail. 

12.12 Eau 
12.12.1 Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel doivent être munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être 
enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

    

  

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif 
évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée 
L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

  

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension 
suivants : 

+ Legionella sp. < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
+ numération de germes aérobies revivifiables à 37 °C < | 000 germes/m 
+ matières en suspension < 10 mg/L. 

  

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permetant l'atteinte 
des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par 
an dont une pendant la période estivale. 

12.13 Interdiction des rejets en nappe 
Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

  

12.14 Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 
L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants 
PH, température, MES et AOX. 
Une mesure des concentrations des différents polluants doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un 
organisme agréé par le ministre de l'environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon 
représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu 
d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration 
à respecter les valeurs limites est réalisée. 
Une mesure du débit est également réalisée, ou estimées à partir des consommations, si celui-ci est supérieur 
à 10m. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font pas l'objet des mesures 
périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des 
installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans 
l'installation. 
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Article 9 

L'annexe à l'arrêté n°022777 du 19 juin 2002 est complétée comme suit 

Chapitre 13 Installation de réfrigération à l'ammoniac 

13.1 Règles d'implantation 
L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines (telle que définie 
au point 13.2) soient situés à une distance : 
- d'au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont respectées 
- tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle des machines. 
Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur des bâtiments, ou lorsque c'est physiquement impossible 
ou économiquement disproportionné, protégés par un capotage, 
- chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac limitée à 50 
kilogrammes, 
- la hauteur du de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum 
égale à 7 mètres (à partir du sol) ; 

    

- d'au moins 15 mètres des limites de propriété lorsque les quatre conditions suivantes sont respectées : 
- les équipements de production du froid, à l'exception du condenseur, sont localisés dans une salle des 
machines. Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur des bâtiments, ou lorsque c'est physiquement 
impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un capotage, 
- chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac limitée à 50 
Kilogrammes, 
- les tuyauteries en entrée et en sortie du condenseur sont protégées par un capotage, équipé d'une déte 
conformément aux prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération du point 13.16. Le volume 
délimité par le capotage communique avec la salle des machines par une ouverture. La surface libre de cette 
ouverture est au moins égale à 20% de l'aire délimitée par l'emprise du capotage sur la salle des machines ; 
- la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence est au minimum égale à 10 mètres (à partir 
du sol) ; 

      

- d'au moins 50 mètres dans les autres cas. 

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une distance minimale de 10 
mètres des limites de propriété. 

  

13.2 Comportement au feu des bâtiments 
Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 
378-3 (version 2008) 

13.3 Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture des locaux la salle des machines des installations de réfrigération 
répondent à la classe BROOF (13). 

  

13.4 Mise en station des échelles en vue d'appuyer un dispositif hydraulique en cas de dépôt couvert 
Pour toute installation d'un bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, au moins une façade est desservie par 
au moins une voie " échelle " permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. 

  

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie 
respecte par ailleurs les caractéristiques suivantes    

de stationnement au minimum de 10 

  

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l' 
mètres, la pente au maximum de 10 % ; 
- dans les virages de rayon intérieut 

  

férieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 11 mètres est 

 



  

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie 
- la distance par rapport à la façade est de | mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement 
parallèle au bâtiment et inférieure à | mêtre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment ; 
= la voie résiste à la force portante caleulée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mêtres au minimum et présentent une résistance au poinçonnement 
minimale de 80 N/em? 

  

13.5 Mise en place des échelles en vue d'accès aux planchers en cas de dépôt couvert 
Par ailleurs, pour toute installation couverte de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une 
hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport au niveau d'accès des secours, sur au moins deux façades, une voie 
" échelle ” permet d'accéder à des ouvertures. 

  

Cette voie échelle respecte les caractéristiques décrites au point 13.4. 

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant de voie échelle et 
présentent une hauteur minimale de 1,8 mêtres et une largeur minimale de 0,9 mètres. Les panneaux 
d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et demeurent toujours accessibles de l'extérieur et 
de l'intérieur. Ils sont aisément repérables de l'extérieur par les services de secours 

13.6 Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké 
l'ammoniae sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités où 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur. 

13.7 Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
nstallations électriques sont réalisées conformément au décret du 14 novembre 1988 susvisé, entretenues en 
bon état et vérifiées, en tenant compte du risque de corrosion dû à la présence éventuelle d'ammoniac. Les 
gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation 
de fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause 

    

13.8 Mise à la terre des équipements 
Les équipements métal à la terre conformément à la réglementation et aux normes NF C 15- 
100 (version compilée de 2009) et NF C 13-200 de 1987 et ses règles complémentaires pour les sites de 
production et les installations industrielles, tertiaires et agricoles (norme NF C 13-200 de 2009) 

  

13.9 Surveillance de l'exploitation 
L'exploitation se fait sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

  

13.10 Contrôle de l'accès 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations. De plus, en l'absence du 
personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 

  

   

13.11 Propreté 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés 
par les produits 
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13.12 Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (notamment en 
fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien) font l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. 

  

Ces consignes prévoient notamment 
- les modes opératoires, 
- la fréquence de véri 
nuisances générées, 
= les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien, dans le local, de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

   ation des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 

  

13.13 Signalisation des vannes 
Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation est conforme à la norme NF X 08-100 de 
1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

13.14 Localisation des risques 
L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, Les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L.S11-1 du code de l'environnement 
Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage ou d'emploi d'ammoniac ou à la 
salle des machines avertit du danger et interdit l'accès aux personnes non autorisées. 

  

     

        

13.15 Protection individuelle 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximi 
de l'installation et du lieu d'utilisation ou mis à disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. 
Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel 
d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels. 
‘Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d'un dispositif de protection respiratoire. 

    
   

13.16 Systèmes de détection 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de 
systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 
rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par la fuite d'ammoniac, 
notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques. 
Les parties de l'installation visées au point 13.14.sont équipées de systèmes de détection dont Les niveaux de 
sensibilité sont adaptés aux situations. 

    

suivants 

  

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurit 

= le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 2000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou 
lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, confomément aux normes en vigueur, 

  

- le franchissement du deuxième seuil (soit 1000 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation est 
toujours présent, soit 4000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise 
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en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et le cas échéant. une 
transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

    

13.17 Interdiction des feux 
Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". 

  

13.18 Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du 
personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. 

  

Ces consignes indiquent notamment 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, dans les 
parties de l'installation visées au point 13.14 et présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
= l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées au point 13.14, 
= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 13.22, 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc., 

‘obligation d'informer l'inspection des installations classées en eas d'accident. 

  

  

Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou l'emploi 
d'ammoniae, ainsi que sur Les moyens mis en œuvre pour les éviter. 11 connaît les procédures à suivre en cas 
d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les deux ans. 

13.19 Capacités d'ammonine et dispositifs limiteurs de pression 
Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un 
indicateur de niveau de liquide. 

  

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen de vannes 
manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités usuellement 
inutilisées), facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un où 
plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des “coups de poing" judicieusement placés. À tout 
moment, la position des vannes est connue. 

  

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au 
moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la pression 
maximale admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas de façon 
permanente la pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant admise et est 
limitée à 10% de la pression maximale admissible. 
Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans possibilités 
d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir où à neutraliser 
l'ammoniac 
Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une 
vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec 
le processus industriel et les fluides mis en oeuvre, d'un contrôle de l'état des éléments fonctionnels des 
dispositifs limiteurs de pression ou d'un essai de manœuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes à assurer 
leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de l'absence d'obstacles susceptibles d'entraver leur 
fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes rendus des examens 
visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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13.20 Tuyauteries d'ammoniac 
Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et Ia corrosion. 

  

Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées (bouchons de fin de ligne, 
etc) 
Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en vigueur. où à 
défaut, aux normes existantes. 
L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tuyauteries. 
Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

13.21 Mise en service de l'installation de réfrigération 
Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 
- Vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution 
du froid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ; 
- Vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique. 

  

un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est 
réputé répondre aux dispositions du présent point Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

13.22 Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (notamment rupture de 
récipient ou de cuvette, ou en cas d'incendie), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics 
où le milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis se fait, soit dans les conditions prévues pour les 
eaux industrielles, soit comme des déchets. 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés afin 
de maintenir sur le site l'écoulement d'un accident de transport. Une consigne définit les modalités de mise en 
œuvre de ces dispositifs. 

      

Article 10 : 

Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. 

Article 11 : Délais et voies de recours 

  

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 
place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée ; 
- par les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. $11-L dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage de ces décisions. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée postérieurement à l'affichage du présent arrêté ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté 
à la juridiction admi 
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Article 12 : Notification et publicité 

    

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et le présenter à 
toute réquisi 

  

Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 
l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par les soins de l'exploitant. 
Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Malissard et tenue à la disposition du public. Un 
extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de 
l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire. 

  

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et une copie sera 
transmise à la direction départementale de la protection des populations 
Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à 
l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par Les soins des services de la Direction 
départementale des Populations, aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés 
sur tout le département. 

   

  

Article 13 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Madame le Maire de Malissard et Le Directeur 
Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une 
copie sera adressée à 

- le Maire de Malissard ; 
- le Directeur Départemental Interministériel des Territoires ; 
- le Directeur de l'Agence Régionale de la Santé ; 
- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
= le Directeur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi ; 

- le Directeur Régional de la DREAL de Rhône-Alpes Unité Territoi 
- et à Monsieur le Directeur de la société SOLE MIO à Malissard. 

xéeution et copie 

    

iale Drôme-Ardèche; 
   

Faità Valence, le HR St eg NOv.20f 

Aou Le Préfet. pap étions, 
La re (Générale 

lotie LECA


